




























CARRE COULEURS 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU CAPITAL DE 70 489,80 EUROS 

SIEGE SOCIAL : LYON  (69003), 5 RUE SERVIENT  

382 265 155 RCS LYON 

_____________ 

TEXTE DE LA DECISION D'AFFECTATION DE RESULTAT  

DE L'ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 30 JUIN 2022 

« TROISIEME DECISION 

L'associé unique décide d'affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021, représentant un 
bénéfice de 28 383,33 €, sur le compte « Autres Réserves ». 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’associé unique 
prend acte qu’il n’a pas été procédé à une distribution de dividendes au titre des trois derniers 
exercices. 

Pour extrait certifié conforme » 

Le signataire est convenu de procéder à la signature électronique des présentes à la date figurant ci-contre, par 
l’intermédiaire de la plateforme Connective (https://h8conseil.connective.eu/), au moyen d’un certificat électronique 
CERTIGNA conforme aux normes RGS et eIDAS. 

Jacques LARGER 

Le président 

 


